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/deutsch 
DATE: 20 octobre 1986 

JNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GEN~VE 

CONSEIL 

Vingtieme session ordinaire 
Paris, 2 decembre 1986 

RAPPORTS DES REPRESENTANTS DES ETATS MEMBRES, 
DES ETATS OBSERVATEURS ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

rassembles par Ie Bureau de 1'Union 

Lesrepresentantsdes Etats membres, des Etats observateurs et des organi
sations intergouvernementales qui participent aux sessions ordinaires du 
Conseil de l'UPOV presentent habituellement un rapport oral sur l'evolution de 
la protection des obtentions vegetales dans leur pays ou organisation. Ces 
"rapports nationaux" ou "rapports des organisations" sont consideres comme un 
element important et utile desdi tes sessions. Comme il ne sera pas possible, 
cette annee, que les rapports soient presentes de la fayon habituelle, etant 
donne lepeu de temps disponible pour la session, il a ete demande auxEtats 
et organisations invites a la vingtieme session ordinaire du Conseil de sou
mettre au Bureau de l'Union un rapport par ecrit. 

I 
Les annexes du present document reproduisent les rapportsreyus par le 

Bureau de 1 'Union au 30 septembre 1986 : rapports des Etats membres iCannexe I), 
rapports des Etats observateurs (annexe II) et rapports des 0rlganisations 
intergouvernementales (annexe III). 

[Les annelxes sui vent] 
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ANNEXE I 

RAPPORTS SUR L'EVOLUTION DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES DANS LES ETATS MEMBRES 

Belgique (original franyais) 

Danemark (original anglais) 

France (original franyais) 

Allemagne (Republique. federale d') (original allemand) 

Hongrie (original anglais) 

Irlande (original anglais) 
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I. BELGIQUE 

Situation actuelle (au 31 juillet 1986) 

Depuis Ie 19 juillet 1985, date de l'entree en vigueur de l'A.R. du 
21 mai 1985, la liste des taxons proteges comprend 168 genres et especes, a 
savoir 

10 cer~ales, y compris Ie mals et Ie triticale 
3 especes industrielles (lin, houblon, pomme de terre) 

35 especes fourrageres (grarninees et autres cultures fourrageres) 
27 esp~ces potage res 
20 especes fruitieres 
67 especes ornementales (parmi lesque11es 25 orchidees et 6 bromeliacees) 

6 especes forestieres 

La situation au 31 jui11et 1986 figure au tableau recapitulatif ci-apres. 

Depuis 1 'entree en vigueur de la legislation sur la protection des obten
tions vegetales en Belgique jusqu' au 31 jui11et 1986, 634 demandes de protec
tion ont ete inscrites et 463 certificats ont ete delivres, dont 309 sont 
encore en vigueur. 

Les certificats ont ete delivres pour 38 genres et especes sur un total 
de 168. 

La situation en matiere de protection s'est stabilisee. Cependant se 
__ <sont surtout quelques taxonsprincipaux qui font 1 'obj et de demandes de pro

tection. Le rosier fait, a lui seul, l'objet de 31% des certificats. 

Les varietes de rosier, chrysantheme et azalee representent 45% de la 
totalite des varietes protegees, les cereales 18%, la pomme de terre 11%. 

II faut noter que c' est essentie11ement dans Ie secteur descereales que 
Ie selectionneur beIge est Ie plus actif comme createur de nouvelles varietes. 
II joue, de meme, un role souvent important comme responsable de la selection 
conservatrice pour les varietes etrangeres adrnises au catalogue national des 
varietes des especes de plantes agricoles. 

Depuis l'extension, intervenue en 1985, de la liste des varietes pouvant 
etre protegees, un certain engouement pour la protection de plantes ornemen
tales a ete constate. 

Les redevances a acquitter pour l' examen DHS en Belgique (catalogue et 
droit d'obtention) sont restees inchangees. 

Dans Ie domaine juridique, en ce qui concerne l'acte revise de la Conven
tion (1978), Ie projet de loi portant approbation de cet acte etportant 
modification de la loi du 20 mai 1975 sur la protection des obtentions vege
tales est toujours entre les mains du legislateur. 

Par A.R. en date du 19 novernbre 1985 Ie Conseil de droit d' obtention a 
ete renouvele (Moniteur beIge du 10 decernbre 1985). Relativement au probleme 
de l' etendue de la protection, unprojet d' arrete royal a ete soumis Ie 
23 jui11et 1986 au Conseil d' Etat pour avis. Ce proj et propose notamment 
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d'etendre la protection dont jouissent les fleurs coupees, selon la legislation 
beIge, aux productions fruitieres et forestieres. 

~nt aux aspects techniques de la protection, pour la plupart des genres 
et especes protegees - quelques especes de grande culture exclues - I' examen 
des caracteres distinctifs, de l' homogeni te et de la stabili te des varietes 
candidates a 1a protection est confie aux instituts officiels etrangers. 
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Deroandes de protection et certificats deli vres (* **) 

Nombre de 
certificats 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 Total valables 

,~p!:,~~ Mri'Ql~:i 

Avoine 10 2 2 2 18 
11 2 2 17 11 

Ble tendre 20 4 3 2 4 1 8 2 45 
1 20 4 2 2 4 6 3 43 19 

Epeautre 3 
3 2 

Fetuque des pres 2 3 
2 3 

Fetuque rouge 7 7 
7 7 

Lin 2 6 2 11 
7 3 10 7 

Navet d'automne 
zero 

Orge 17 1 2 2 8 4 4 3 1 42 
15 2 2 2 8 5 2 2 38 21 

Paturin des pres 4 4 
4 4 

Ponme de terre 33 4 2 1 40 
29 3 2 5 40 34 

Ray-grass anglais 6 3 3 1 15 
7 2 11 5 

Ray-grass d'Italie 4 5 
4 4 

Ray-grass hybride 2 
2 

Seigle 1 2 
2 2 2 

Trefle blanc 

Houblon 2 2 
2 2 2 

Feverole 

{*} Premiere ligne : demandes deposees; deuxieme ligne titres de protectiondelivres. 

(**) Jusqu'au 31 juillet 1986. 



1977 1978 1979 

~~~C'C~ fr~iti~rc~ 

Cerisier 

fraisier 8 2 
8 

Porrmier 

Prunier 

Poirier 

framboisier 

Groseilli er 

Cassis 

Es~e&~~ ~Qt~ger~~ 

Chou-Fleur 

Haricot 13 1 
5 3 

laitue 2 

Pois 17 2 
6 7 

Scorsonere 

~~~i:,cs Qrn!:m~nt~l!:~ 

Azalee 4 1 
2 

Bromeliacees 

Chrysantheme 

Oeillet 4 

Rosier 40 8 
19 

freeSia 

Anthurium 
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1980 1981 1982 1983 

3 4 
2 5 

4 8 
1 1 

2 

2 

2 
4 

1 
2 

2 
2 2 

2 
1 

3 3 3 
3 5 1 

2 

13 14 
1 12 

2 
4 2 

17 21 11 23 
9 26 27 12 

0'127 

Hombre de 
certificats 

1984 1985 1986 Total valables 

2 3 

3 22 
1 17 13 

6 4 26 
7 4 15 15 

3 
1 

3 

2 2 
2 2 2 

3 20 
) 15 4 

( 
I 4 

3 2 

2 5 1 30 
1 1 2 21 11 

4 
1 

1 8 23 
3 2 17 15 

6 
1 

12 12 5 56 
1 8 4 26 

/ 
26 

6i 

61 zero 

26 21 25 192/ 
18 14 9 131 98 

r 11 
i_ 
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1977 1978 

iKalanchoe 

Lys 

Poinsettia 

Tulipe 

Epine du Christ 

Arbr~s fgr~sti~rs 

Peuplier 13 

TOTAL 3 156 
21 

1979 

34 
92 
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1980 1981 1982 1983 

13 

88 43 52 68 
99 46 41 49 

Hombre de 
certificats 

1984 1985 1986 Total valables 

6 6 

4 4 

13 
13 13 

64 70 55 633 
42 47 26 463 309 

I 
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Demandes de protection ettitres delivres 

En 1985, 227 demandes de protection ont etere9ues pour des obtentions 
vegetales, dont : 

66 pour des plantes agricoles 
3 pour des plantes fruitieres 

158 pour des plantes ornementales 

En 1985, Ie nombre de titres de 

55 pour des plantes agricoles 
1 pour des plantes potage res 

70 pour des plantes ornementales 

protection etaitde 126, dont 

Pendant la periode du ler janvier au 5 septembre 1986, 121 demandes de 
protection ont ete re~ues et 77 titres de protection de1ivres. 

La revision de la loi danoise sur la protection des obtentions vegetales 
a eteentreprise, comme indique en 1984, par une commission juridique creee a 
cette fin. Les travaux de la commission ont malheureusement ete retardes pour 
plusieurs raisons, mais une sous-commission chargee notamment d' examiner les 

--" problemes que soulevent les especes a multiplication vegetative a etabli un 
rapport sur lequel la commission juridique se penche a present. Les travaux 
de la sous-commission devraient avoir resolu quelques-uns desproblemes princi
paux lies a la revision, de sorte que les travaux de revision devraient 
desormaisprogresser a un rythme plus rapide. Il n' est cependant pas certain 
que 1es travaux de la commission pourront etre acheves a temps pour etre 
soumis sous forme d'un projet de loi au Parlement a sa prochaine session. 

Lors de I' elaboration du libelle defini tif de la loi, il sera tenu compte 
autant que possible des legislations recemment adoptees dans les autres Etats 
membres. 

" "" Inclusion de nouvelles especes dans 1a· Hste des especes admissibles a la 
protection 

Avec effet a compter du 9 avril 1986, la liste des especes admissibles a 
1a protection a ete augmentee par l'inclusion de x Triticosecale Wittmack 
(triticale) et de Vaccinium-COrymbosum L. et hybrides (myrtille). Les especes 
mentionneesseront soumises a des essais au Service federal des varietes de la 
Republique federale d'Allemagne. 

Cooperation en matiere d'examen 

Depuis la derniere reunion du Conseil, des discussions ont ete menees 
avec les autorites de 1a France, de 1a Republique federale d'Allemagne, des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni, ainsi qu' avec les organisations professionnelles 
du Danemark, sur la revision des accords actuels de cooperation. On peut 
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esperer que les nouveaux accords de cooperation avec les pays mentionnes 
auront ete mis au point au ler janvier 1987. Par la suite, Ie Danemark espere 
conclure rapidement des accords analogues avec la Belgique, la Suede et la 
Suisse. 

Examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite 

Comme expose a la derniere reunion du Conseil, un voyage d' etude aux 
Etats-Unis d' Amerique a ete organise par les autori tes danoises pour etudier 
de plus pres les principes d'examen des caracteres distinctifs, de l'homo
geneite et de la stabilite des varietes. Comme on Ie sait, aux Etats-Unis 
d'Amerique, l'examen est effectue par les obtenteurs et une demande de protec
tion varietale doit comporter une description complete de la variete qui fait 
l'objet de la demande. 

AI' issue du voyage d' etude il a ete decide d' executer un projet pilote 
inspire des principes directeurs d'examen americains afin d'en etudier de plus 
pres les consequences pratiques. Une espece ornementale sera choisie pour Ie 
projet pilote. Tout comme Ie voyage d'etude, Ie projet pilote a pour objet 
d' examiner la possibilite de reduire les frais d' examen et d' augmenter de ce 
fait Ie nombre des especes figurant sur la liste des especes admissibles a la 
protection. 

Un rapport sur les resultats du voyage d' etude a ete redige et a ete 
traduit en anglais pour permettre aux personnes interessees d'en prendre 
connaissance. 

III. FRANCE 

A. ASPECTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAlRES 

Extension de la Protection 

La procedure administrative a ete engagee pour etendre la protection a de 
nouveaux groupes de plantes 

- plantes agricoles 
- plantes potage res 

- plantes ornementales 
- arbres fruitiers 
- champignons 

fetuque elevee, seigle 
chi coree endive, courgette, concombre 
cornichon, et differents choux 
epine du Christ, pelargonium des fleuristes 
noyer 
pleurotes. 
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Materiel vegetal sur leguel porte Ie droit 

La legislation nationale definit pour chaque cab;gorie d' especes les 
elements de la plante sur lesquels porte Ie droit de l'obtenteur. Ces elements 
sont : 

ESPECES ELEMENTS DE LA PLANTE SUR LESQUELS PORTE 
LE DROIT DE L'OBTENTEUR 

-----------------------------------4-------------------------------------------
Especes agricoles et potage res , 
reproduites par voie sexuee 

Pomme de terre 

Especes fruitieres sauf 
fraisier 

Fraisier 

Especes ornementales 

Peuplier 

Duree de la protection 

Les semences ainsi que les plantes ou 
parties de plantes commercialisees en vue 
de la plantation 

Les plants destines a la propagation de 
l'espece 

Toute partie de la plante destine a etre 
utilise comme materiel de multiplication 
telle que plants, greffons, boutures, 
marcottes, ou destinee a l'etablissement 
de cultures en vue de la production 
commerciale du fruit 

Les semences, les pepins et noyaux de ces 
especes, dans Ie cas ou ils sont utilisa
bles a titre de semences pour la reproduc
tion des varietes par voie sexuee 

Tout ou partie de la plante destinee a 
etre utilisee comme materiel de multipli
cation de la variete 

Tout ou partie de la plante, de meme que 
tous elements de reproduction ou de multi
plication 

Boutures et d'une maniere generale toute 
partie de la plante destinee a etre uti
lisee comme materiel de multiplication 

Le CPOV n'envisage pas, dans Ie contexte actuel, une duree de protection 
superieure a 25 annees. 
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Denominations varietales 

Un arrete "denominations varieta1es" pris en 1982 a modifie 1es regles 
appliquees depuis 1974. 

Des denominations composees de lettres et de chiffres sont desormais 
dec1arees recevab1es 1orsqu'il s'agit d'un usage etab1i. 

.Dans toute la mesure du possible, priorite est donnee aux denominations 
deja utilisees dans un autre pays pour designer une variete nouvelle de 
maniere a eviter la creation de synonymes. 

En reg1e generale, le ou les mots constituant la denomination varietale 
ne doivent pas comprendre plus de trois syllabes en l' absence de sens preexis
tanto Ces dispositions, qui sont conformes a la recommandation de l'UPOV sur 
les denominations varietales du9 octobre 1984, ont abouti a un assouplissement 
des regles nationales precedentes. Elles sont, cependant, jugees encore 
beaucoup trop restricti vespar les usagers. La frequence des li tiges est 
elevee, ce qui ne manque pas de poser des problemes, tant aux usagers qu' au 
service national d'instruction des demandes. 

Taxes 

Les taxes d'examen annuel doivent etre arretees prochainement comme suit 

Categories A et B : plantes de grande culture, plantes horti
coles et potageres, arbres fruitiers et 
forestiers, arbustes a baies et a petits 
fruits, plants ornementales cultivees 
notamment pour la fleur coupee ..•••.. 2.390,00 

Categorie C plantes et arbustes ornementaux cultives 
uniquement pour le jardin ou en pot •.•.. 1.330,00 

B. CERTIFlCATS D'OBTENTION VEGETALE 

Bilan 

Un bilan du recours en France au systeme de la protection des obtentions 
vegetales est porte en annexe (voir pages 12-13). 

Le nombre des taxons proteges est passe de 65 en 1980 a 85 en 1986. 

Le depot des demandes de certificat d'obtention vegetale augmente d'annee 
en annee, sauf en 1984: 

1981 = 426, 1982 = 498, 1983 = 616, 1984 = 553, 1985 = 775. 

A la date du 15 septembre 1986, 504 nouvelles demandes de certificat ont 
ete enregistrees. 

Le nombre de certificats en vigueur crolt regulierement: 

1559 en 1982, 1788 en 1983, 1929 en 1984, 2133 en 1985. 
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On doit souligner que Ie hombre d' etablissements de selection de plantes 
de grande culture operant sur Ie territoire franc;ais a tendancea se maintenir 
ou a s'accroltre plutot qu'a regresser. 

C. COOPERATION BILATERALE ET MULTlLATERALE 

La France a rec;u, pour la periode allant du ler juillet 1985 au 30 juin 
1986, 176 demandes deresultats et a communique au cours de la meme periode 83 
rapports (activites "catalogue" et "protection" confondues>. 

Elle a sollicite, de son cote, pour Ie seul secteur de la protection, 249 
demandes de resultatset rec;u 91 rapports finals. 

La France entend poursuivre une cooperation bilaterale equilibree avec 
tous les partenaires de 1 'UPOV. Elle a signe, I' an dernier, de nouveaux 
accords de cooperation avec la Republique federale d'Allemagne et la Belgique. 
D'autres sont en preparation avec plusieurs partenaires. 

D. FORMES DE PROTECTION 

Le Comite franc;ais n'a pas d'opposition a forrnuler, a priori, contre 
l' existence d' une protection par brevet industriel et commercial pour les 
procedes biotechnologiques, qui reponde aux cri te res actuellement en vigueur. 
Mais, il considere que tout materiel vegetal protege doit pouvoir etre utilise 
sans contrainte comme source de variation initiale. Cette position preserve 
l'essor de la recherche dans Ie monde et les echanges entre ch7rcheurs. 

( 
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COMITE DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

REUNION DU 24 OCTOBRE 1985 - POINT V 

DQnn~gs Ann~g11~s Arret~~s a la dat~ d~ 24 Q~tQbr~ 1985 

ANNEES 
DONNEES 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 

DQnOe~S Annu~]l~s 

Nombre de demandes 10 598 131 116 183 273 384 380 381 

Nombre de retraHes 14 32 34 58 36 58 94 

Nombre de rejets 2 7 6 15 3 

Nombre.de certificats delivres 6 22 251 139 142 127 223 126 

Nombre de demandes instruites 36 283 175 207 269 296 223 

Nombre de certificats expires 
·--oti-abandQ!1I1_es 0 4 21 27 27 42 72 

1980 1981 1982 

454 426 498 

89 121 135 

18 8 7 

206 454 344 

313 583 486 

85 126 76 

1983 1984 

616 553 

150 132 

11 24 

377 288 

538 444 

148 147 

1985 

775 

87 

3 

343 

433 

139 

o 

w 
~c 
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COMITE DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

DQnnees Pl~riann~elles Arretees a la date d~ 24 Q~tQbre 1985 

ANNEES 
DONNEES 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Nombre de demandes 608 739 885 1038 1311 1695 2075 2456 2910 3336 3834 4450 5003 5778 

Nombre de retraites 14 46 80 138 174 232 326 415 536 671 821 953 1040 

Nombre de rejets 2 9 15 30 33 51 59 66 77 101 104 

Nombre de certificats delivres 6 28 279 418 560 687 910 1036 1242 1696 2040 2417 2705 3048 

Nombre de demandes instruites 36 319 494 701 970 1266 1489 1802 2385 2871 3409 3853 4286 

Nombre de certificats expires 
ou abandonnes 0 5 26 26 53 80 122 194 279 405 481 629 782 921 

Nombre de certificats en cours 6 27 274 392 513 607 788 842 963 1291 1559 1788 1929 2133 

o 
-' 
w 
(J~' 

" 
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IV. REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE 

1. La Republique federale d' Allemagne a depose Ie 12 mars 1986 aupres du 
.secretaire general de 1 'UPOV un instrument de ratification du texte de 1978 de 
1a Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales. Ce 
texte de la convention est ainsi entre en vigueur pour la Republique federale 
d' Allemagne Ie 12 avril 1986. 

2. Pour la premiere fois depuis 1975, les taxes de depot et d'exarnen ont ete 
majorees en 1986. L' augmentation par rapport a 1975 represente environ 10%. 
Comrne par Ie passe, plus de 50% des couts afferents a la procedure de deliv
Tance d'un titre de protection pour les obtentions vegetales ne sont done pas 
couverts par les taxes d'exarnen. 

3 .La protection des obtentions vegetales continue d' etre appreciee par les 
obtenteurs nationaux et etrangers, ce qui se tradui t par un accroissement 
constant du nornbre des demandes deposees. 

Annee 

1970 
1980 
1986 

Nornbre de varietes 

333 
611 
943 

dont vadetes ornementales 

24 
176 
398 

(7%> 
(29%> 
(41%> 

La forte augmentation du nOrnbre des demandes relatives a desvadetes 
ornementa1es, en particulier des roses, des plantes cultivees en pot et des 
fleurs a couper merite d'etre tout particuHerement souHgnee. 

4. La protection a ete etendue aux especes vegetales suivantes 

Chou de Chine 
Iris 
Leptospermurn 
Prunus (formes ornementales> 
Spathiphy11urn 

En outre, 1a possibilite d'une protection est desormais donnee pour tous les 
genres d'orchidees, de dianthus et de pe1argoniurns. 

5. S' agissant de varietes qui sont norma1ement multipliees par voie vegeta
tive, et en particulier de varietes ornementales, Ie recours accru aux tech
niques in-vitro entralne des problemes d'homogeneite de plus en plus frequents 
pour Ie materiel que les deposantsremettent aux fins d' examen officiel. 
Quant aux especes qui sont reproduites normalement par voie sexuelle, il 
apparalt de plus en plus important, en particulier pour les divers types de 
varietes hybddes et de vadetes synthetiques, d'inclure aussi les composantes 
dans les essais officiels, car sinon il n' est pas possible de juger de fac;on 
adequate de l'homogeneite et de la stabilite des varietes. 
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6. Le service federale des varietes de laRepUblique federale d 'Allemagne a 
poursuivi ses negociations avec d' autres Etats membres de l'UPOV au sujet de 
I' extension de la cooperation technique. Apres la signature d' un nouvel 
accord bilateral avec la France, un tel accord vient aussi d'etre conclu avec 
les Pays-Bas. Ces negociations sont menees sur la base de 1 'accord administra
tif type de 1 'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d' examen des 
varietes. Le nouvel accord germano-neerlandais vise 33 especes dont l'exarnen 
est assure par la RepUblique federale d' Allemagne et 16 especes dont l' examen 
est assure aux Pays-Bas. Pour 27 autres especes, les resul tats d' examen sont 
repris mutuellernent. Des accords elargis du me me type doivent etre conclus 
prochainement avec Ie Danemark et Ie Royaume-Uni. 

V. HONGRIE 

De nouveaux progres ont ete accomplis cette annee en RepUblique populaire 
de Hongrie quant a l'harmonisation des descriptions varietales et des examens 
DHS requis a la fois pour les brevets de varietes et pour la certification 
officielle des varietes. 

L'adhesion de la Hongrie a la Convention de I 'UPOV et les informations 
diffusees en la matiere ont eu pour resul tat une augmentation du nombre des 
demandes de brevet de varietes, aussi bien nationales qu' etrangeres, deposees 
aupres de 1 'Office national des inventions. 

Jusqu'au milieu de cette annee, l'Office national des inventions a re<;u 
36 demandes d'examen et de delivrance d'un brevet de variete en Hongrie et 
44 demandes d' extension a la Hongrie de la protection deja accordee a une 
variete aI' etranger, soi t au total 80 demandes de protection varietale, 20% 
de plus que l'annee precedente. Le nombre de demandes d'origine etrangere a 
doUble en une annee. 

Au Centre agrobotanique de l'Institut de la production vegetale et de la 
certification, les examens DHS portant sur 36 varietes representant 10 especes 
vegetales sepoursuivent, pour la plupart depuis l'annee derniere. Cesexamens 
portent cette annee sur des varietesreparties de lafa<;on suivante : 15 
varietes d'Helianthus annuus L., 7 de Zea mays L., 7 de Triticum aestivum L., 
1 de Triticum durum Desf., 2 de Lupinus angustifolius L., 1 de Lupinus albus 
L., 1 d'Allium cepa L., 1 de Sorghum vulgare Pers. var. sacharatum et 1 de 
Digitalis. 

Des 36 varietes vegetales soumises aux examens DHS, 22 font 1 'objet de 
dernandes nationales et 14 de demandes etrangeres. Le nombre d' especes et de 
varietes vegetales examinees cette annee est presque Ie meme que l' annee 
derniere. 

En vue d' harmoniser les descriptions varietales, ainsi que les examens 
des caracteres distinctifs, de 1 'homogeneite et de lastabilite requis pour 
les brevets de varietes et la certification officielle des varietes, 13 groupes 
de travail (7 pour les plantes agricoles et 6 pour les plantes potageres) ont 
examine les methodes de l'UPOV conformement aux Principes directeurs. 
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En octobre 1985, les responsables de l'Institut de la production vegetale 
et de la certification et de l'Office national des inventions ont eu des entre
tiens etendus avec des representants de l'Association neerlandaise des obten
teurs sur Ie travail accompli depuis l'adhesion de la Republique populaire de 
Hongrie a la Convention de 1 'UPOV, ainsi que sur les problemes souleves et 
leurs solutions eventuelles; a cette occasion, les specialistes neerlandais 
les ont informes des methodes et des procedes appliques aux Pays-Bas. De leur 
cote, les responsables hongrois ont communique a leurs interlocuteurs des 
renseignements sur les resultats des essais de varietes cultivees sur petites 
parcelles, la production des semences et la production a grande eChelle de 
varietes neerlandaises en Hongrie. II a ete convenu de poursuivre la coopera
tion a l'avenir. 

La Hongrie a participe cette annee a la quinzieme session du Groupe de 
travail technique sur les plantes agricoles, et elle s' est engagee a cette 
occasion a prendre part, en 1986, aI' elaboration du projet de principes 
directeurs d' examen pour Ie sorgho; elle participera aussi aI' etude de 
l'UPOV sur l'electrophorese du ble. 

La Hongrie a rempli ses obligations en matiere de statistiques, y compris 
en ce qui concerne la liste annuelle des varietes a l'examen en 1986. 

VI. IRLANDE 

Le nombre de taxons proteges est passe de treize a vingt-quatre au cours 
de l' annee ecoulee. La protection a ete etendue aI' agrostide commune, a la 
betterave .fourragere, auchou-navet, au colza fourrager, a la fetuque rouge, 
au lin, au lupin blanc, au lupin bleu, au lupin jaune, au trefle violet et au 
triticale. 

Dix-sept demandes ont ete re<;ues pendant cette periode. Des ti tres de 
protection ont ete delivres pour treize varietes reparties comme suit: 
4 d'orge, 1 d'avoine, 1 de pois fourrager, 4 de ray-grass anglais, 7 de pomme 
de terre et 2 de colza. 

Depuis l'instauration d'une protection des obtentions vegetales, 288 
demandes valables ont ete deposees et 158 d' entre elles ont jusqu' a present 
abouti a la delivrance d'un titre de protection. 

VII. ITALIE 

Situation legislative actuelle et future dans Ie domaine de la protection 
par brevet des obtentions vegetales. 

1. Depuis la derniere reunion du Conseil de l'UPOV, les 17 et 18octobre 
1985, I' Italie a modifie la loi sur la protection des obtentions vegetales 
ainsi que Ie reglement d'execution de cette loi, a la suite de la ratification 
de l'acte de revision de la Convention de l'UPOV, signe a Geneve Ie 23 octobre 
1978. Les modifications susdites sont contenues dans la loi du 14 octobre 
1985, nO 620 (dont la traduction a deja paru dans Ie bulletin "Plant Variety 
Protection" publie par 1 'UPOV) et Ie decret du ministre de l' industrie du 
26 fevrier 1986, dont Ie texte a ete envoye a M. Mast Ie 13 juin 1986. 
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2. Un autre decret qui est en cours de preparation concerne l' extension de 
la protection aux genres et especes suivants: 

EUSTOMA GRANDIFLORA (Ret.) Shinn. 
EUPHORBIAMILII 
Im>RANGEA L. 
FORSYTHIA Vahl. 
ORCHIS L. 
IMPATIENS (ibridi) 
FEIJOIA SELLOWANA 
PASSIFLORA EDULIS 
PERSEA DRYMIFOLIA 
CARICA PENTAGONA 
CYPHOMANDRA BETACEA 
ANONA CHERIMOLIA 
SINNINGIA SPECIOSA 
ACACIA Mill. 
ZANTEDESCHIA Spreng. 
IXIA 
ANEMONE 
MATTHIOLA INCANA (L. )R.Br. 
ANTHIRRINUM MAJUS L. 
ACTINIDIA Lindl. 
ULMUS CAMPESTRIS L. 
CUPRESSUS L. 
GENISTA MONOSPERMA 

Rosa del Texas 
Euforbia 
Ortensia 
Forsizia 
Orchidea 
Balsamina 
Feijoia 
Passiflora 
Avocado 
Babaco 
Tamarillo 
Annona 
Gloxinia 
Acacia 
Calla 
Ixia 
Anemone 
Violaciocca 
Boc::ca di Leone 
Actinidia 
Olmo 
Cipresso 
Ginestra 

j

Brevets delivres du 3 octobre 1985 au 31 juillet l 1986 

Oeillet 
Rosier 
Ble dur 
Riz 
Ble tendre 
Haricot 
Pois 
Orge 
Tomate 
Chou-fleur 
Feve 
Vigne 
Chicoree frisee 
Oignon 
Carotte 
Avoine 
Pomme de terre 
Trefle 

94 
13 
12 

9 
6 
6 
5 
5 
3 
2 
2 
2 
2 
1 
1 
1 
1 
1 

j 

DIANTHUS LC 
ROSA L. 
TRITICUM DURUM 
ORYZA SATIVA L. 
TRITICUM ,AESTIVUM L. 
PHASEOLUS VULGARIS L. 
PISUM SATIVUM L. 
HORDEUM WLGARE L. 
LYCOPERSICON LYCOPERSICUM L. 
BRASSICA OLERACEA L. 
VICIA FABA L. 
VITIS L. 
CICHORIUM ENDIVIA L. 
ALLIUM CEPA L. 
DAUCUS CAROTA L. 
AVENA SATIVA L.I 
SOLANUM TUBEROSUM IL. 

r 

TRIFOLIUM 1NCARNA1UM L. 
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1. Le Centre des semences et des plan~s sera cree en decembre 1986 au sein 
du Ministere de 1 'agriculture, des forets et de la peche. Ilse composera 
d'un siege, situe a la Cite des sciences de Tsukuba, pres de Tokyo, et de 
15 fermes d' Etat regionales et services de contrale. Ses taches principales 
seront les suivantes : 

i) proceder a des examens en plein champ aux fins de la protection des 
obtentions vegetales; 

ii) proceder a des contrales et a des essais divers sur les semences et 
les plants; 

iii) produire et fournir certains types de semences et de plants de 
qualite superieure; 

iv) entreprendre des recherches en vue d' introduire de nouvelles 
techniques concernant la gestion des semences et des plants; 

v) multiplier les echantillons de ressources genetiques a la demande 
de la banque de genes (qui etait un organisme distinct du Centre). 

2. Pendant la periode du ler septembre 1985 au 31 aout 1986, 404 demandes de 
protection ont ete deposees pour des obtentions vegetales et 259 titres de 
protection delivres, ce qui porte Ie nombre total des titres a 1.194 (dont 130 
pour des varietes etrangeres). 

IX. PAYS-BAS 

Introduction 

La celebration du 25e anniversaire de la signature de la Convention de 
l'UPOV constitue une bonne occasion de mettre en lumierecertains aspects 
des grandes orientations definies par les autorites neerlandaises pour 
leur action future. 

Mais auparavant la delegation des Pays-Bas souhaite feliciter l'UPOV par 
l' intermediaire de son secretaire general et de son administration pour 
Ie travail et les efforts qui ont ete accomplis jusqu'a present. 

A cet egard, elle voudrai t aussi temoigner 
1 'oeuvre accomplie par feu M. Heribert Mast, 
d'energie les objectifs de l'organisation. 

son profond respect pour 
qui a servi avec beaucoup 

I 
Elle profite aussi de cette occasion pour exprimer sa confiance a son 

I 
successeur. 

Enfin, la delegation des Pays-Bas voudrait aussi exprimer r sa reconnais
sance au Gouvernement frangais qui accueille cette session, commemorative 
d'une maniere aussi bien organisee et agreable que ce fut Ie cas en 
decembre 1961, il y a 25 ans. 

/ 
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Action future et decisions necessaires 

Le travail en faveur de 1aprotection des interets des obtenteurs en 
particulier et de l'agriculture et de la societe en general - et ce sont 
la les veri tables objectifs - se trouve actuellement a une croisee de 
chemins ou des decisions importantes s'imposent. 

Si 1 'on evalue actuellement la portee du travail effectue et des interets 
manifestes, on peut faire trois observations principales : 

1. La tendance est aI' "absorption" des petites et moyennes entre
prises de production de semences par de tres grandes societes 
industrielles. 
Jusqu'a present il semble que, en ce qui concerne 1a production de 
vegetaux, les droi ts decoulant des brevets d' invention conferent 
des monopoles trop etendus; par consequent, les petites entreprises 
de selection deviennent plus dependantes, ce quipeut favoriser 
l' "effet d' absorption" des grandes societes industrielles. Un haut 
niveau de dependance peut representer une menace pour l'appro
visionnement alimentaire d'origine agricole. 

2. Le progres des techniques de pointe en matiere de creation vegetale 
est tres rapide. Aussi est-il necessaire de proceder Ie plus 
rapidement possible a une analyse claire des problemes que ce 
progres risque desusciter. 
Les solutions pourraient passer par un amenagement de la legislation 
sur les brevets d' invention ou de lalegislation sur la protection 
des obtentions vegetales. Afin de tirer au clair tous les aspects 
tres complexes de cette question, un debat a ete ouvert aux Pays'"-Bas 
avec tous les milieux interesses du secteur des semences, et ce sur 
la base du rapport du Consei 1 national de la recherche agronomique 
(NRLO) n° 14d : "Le droit de l'obtenteur et Ie droit des brevets 
face au geniegenetique vegetal". Pour I' instant, les principales 
observations suivantes s'imposent : 

H) Ie materiel de reproduction ou de multiplication des varietes 
protegees devrai t au moins etre accessible librement a un 
prix raisonnable af in que I' acti vi te in.dependante de creation 
vegetale ne soit pas entravee; 

Hi) d'un point de vue juridique, l'existence de plusieurs formes 
de protection pour un·seul et meme objet complique les choses 
aussi bien pour l'utilisateur que pour Ie legislateur. 

Le moment venu, Ie Conseil neerlandais du materiel de propagation 
se reunira afin d'examiner cette question importante et de trouver 
les bonnes solutions ou les bonnes questions. 

3. Le genie genetique est de plus en plus, aux Pays-Bas, au centre des 
debats sur la recherche appliquee et fondamentale en matiere de 
creation vegetale. Pour l'avenir, deux aspects semblent essentiels 

(i) la capacite de regeneration apres la transformation des 
cellules, groupes de cellules ou protoplastes. 
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(ii) la resynthese des genes pour lier entre eux des groupes de 
genes, etant donne que des caracteres specifiques interessant 
Ie rendement, la qualite ou la tolerance aux conditions 
defavorables ne sont pas vehicules par un seul gene mais par 
un groupe de genes. 

II est important de noter que Ie genie genetique devient un outil important de 
la recherche en matiere de creation vegetale ainsi que sur Ie plan de la 
cellule, de l'organelle ou de l'ADN. 

Cooperation 

Apres des negociations approfondies concernant la modernisation de la 
cooperation internationale en matiere d' examen des varietes vegetales, les 
Pays-Bas viennent de conclure un nouvel accord a ce sujet avec la Republique 
federale d'Allemagne et sont en voie d'en conclure avec d'autres partenaires. 
Lesnouvelles modalites de cooperation sont destinees a favoriser les echanges 
et l'acceptation reciproque des resultats de l'examen officiel entre autorites 
nationales. C'est la un pas vers un systeme OU les titres delivres dans un 
pays seraient valables dans les aut res Etats membres. Aussi les Pays-Bas 
pensent-ils que les propositions a cet egard devraient etre elaborees et 
etudiees au sein de l'UPOV. 

Taxons 

L' extension de la liste neerlandaise des taxons proteges a 26 autres 
-"> especes devrai t entrer en vigueur au debut de 1987. Cette extension a ete 

publiee dans Ie bulletin national, Ie "-P.:.;ub~l-=i.:.;k-=a-=t-=i-=e-"b-=l-=a-=d=--v.:...a:o:.n,,,---,d::.:e=--.::cR-=a-=a-=d=--v.:...o.:;...o.:;...r.:o..--=h,,-,e:-=;.t 
Kwekersrecht, en date du 16 mai 1986 (nO 228). 

Entre temps, la procedure devant conduire a une nouvelle extension de la 
liste a ete entreprise. L'entree en vigueur de cette seconde extension n'est 
pas prevue avant la fin de 1987. 

Donnees statistiques 

En 1985, 960 demandes de protection ont ete deposes pour des varietes 
vegetales, a savoir 160 pour des varietes agricoles, 650 pour des varietes 
ornementales, 130 pour des varietes potageres et 20 pour des varietes d'autres 
especes. La meme annee, 550 titres ont ete delivres. 

Conclusion 

La delegation des Pays-Bas estime que l'UPOV devrait indiquer 
fixer des orientations pour la protection internationale des 
vegetales. 

la voie et 
obtentions 

En effet, une base permettant de surmonter les principales difficultes a 
ete creee grace aux efforts communs des Etats membres au cours des 25 dernieres , 
annees. 

Dans l' avenir immediat, des solutions concretes devront etre trouvees, 
car c'est la la raison pour laquelle l'UPOV a ete creee. 
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Les travaux de revision de 1a legislation sur les obtentions vegetales ne 
progressent qu'avec lenteur. Le Parlement a ete saisi d'un projet de loi 
destine a modifier en profondeur la loi sur les obtentions vegetales de 1975. 
Un comite parlementaire special, apres avoir etudie Ie projet de 10i et examine 
diverses propositions, a renvoye Ie projet devant la Chambre des representants 
en juin 1986 en recommandant d'y apporter un certain nombre de modifications. 
Aucun autre fait nouveau ne s' estprodui t jusqu' a la redaction du present 
rapport. 

Comme la Nouvelle-Zelande connalt, par rapport a la plupart des autres 
Etats membres de l'UPOV, des conditions ambiantes assez particulieres 
(notamment une forte intensite lumineuse alliee a des temperatures relativement 
basses) qui influent sur Ie ni veau d' expression des caracteres des plantes, 
les decisions continuent generalement d' etre fondees sur une evaluation fai te 
en Nouvelle-Zelande. Cependant, cetteregleconnalt des exceptions dans Ie 
cas de certaines plantes ornementales comme l'oeillet et I' alstromere. Ces 
especes sontmoins exposees aux differences climatiques puisqu' elles sont 
habituellement cUltivees en serre, dans des conditions assez uniformes. 
L' anneederniere, les decisions prises au sujet de ces plantes ornementales 
ont etefondees sur des rapports d' examen achetes a I' etranger, notamment aux 
Pays-Bas. 

Le nombre des dernandes de protection d' obtentions vegetales a augmente 
pour la deuxierne annee consecutive. Le volume des activites de l'Office des 
varietes vegetales pendant la periode du ler octobre 1985 au 25 aout 1986 est 
resume dans Ie tableau suivant : 

Dernandes Titres Titres 
rec;:ues delivres en vigueur 

Plantes "agricoles" 11 10 58 
Plantes fourrageres 3 2 12 
Plantes ornementales 48 35 162 
Plantes fruitieres 10 4 24 

TOTAL 72 51 256 
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La seule modification intervenue dans Ie domaine legislatif depuis la 
derniere session du Conseil est une augmentation des taxes a compter du 
ler aout 1986. 

La liste des taxons proteges n' a pas ete augmentee mais il est envisage 
d'etendre la protection en temps utile a 12 autres taxons. 

Un accord de cooperation en matiere d' examen a eteconc1u avec un pay~ 
membre et deux autres sont en cours de negociation, ce qui permettra a 
I' Afrique du Sud d' augmenter encore sa liste des taxons admissib1es a 1a 
protection. 

Depuis la derniere session du Conseil, 80 demandes de protection ont ete 
reyues (dont 40 en provenance d' autres Etats membres) et 50 ti tres ont ete 
delivres (dont 35 a des obtenteurs d'autres Etats membres). 

XII. SUEDE 

La legislation sur la protection des obtentions vegeta1es et 1es taxes 
administratives applicables dans ce domaine n' ontsubi aucune modification 
depuis l'annee derniere. 

La 1iste des especes admissibles a 1a protection comprend actue1lemen~ au 
total 98 especes, dont 47 especes agricoles, 23 especes potageres, 14 especes 
fruitieres et a baies, 13 especes ornementales et un arbre forestier. 

Depuis l' instauration, Ie 1er juillet 1971, du regime de la protection 
des obtentions vegetales jusqu' au 1er juillet 1986, 815 demandes de protection 
ont ete deposees, dont 76 au cours du dernier exercice financier. Des ti tres 
de protection ont ete delivres pour 400 varietes et 213 demandes ont ete 
retirees. 

Au 1er juillet 1986, Ie nombre de titres de protection valides s' elevai t 
a 198, soit 120 pour des varietes agricoles, 15 pour des varietes potageres, 
6 pour des varietes fruitieres et a baies et 57 pour des varietes ornementales. 

Enfin, 1a question d' une 1egere augmentation des taxes administrati ves, 
dont Ie montant n' a pas change ces cinq dernieres annees, sera soumise a 
I' examen du gouvernement, I' obj ectif etant de reveni r a une couverture inte
grale des couts. 



XIII. SUISSE 

C/'XX/4 
Annexe I, page 23 

0'145 

1. L'un des obtenteurs suisses les plus connus, Alfred Roggli, de 
Hilterfingen, est decede en juil1et 1986, a. l'age de 70 ans, apres une courte 
maladie. Les varietes de choux-raves et de pensees de Roggli sont connues 
bien au-dela. des frontieres de la Suisse et sont considerees en mains endroits 
comme Ie resultat d'un travail de pionnier en matiere de selection tradition
nelle. 

2. La modification de 1 'ordonnance sur la protection des varietes prend 
forme dans la me sure ou un projet a ete elabore a. 1 f intention du Conseil 
federal; ce projet figure a. present dans Ie rapport d'accompagnement interne, 
c' est-a.-dire qu' il a passe Ie cap de la procedure interne de 1 'administration. 
Hormis I' adaptation formel1e d' une disposition theorique de suspicion legitime 
aux realites de I' application du droit, il contient l' extension, preparee de 
longue date, de la liste des especes. Le projet d' extension de cette liste 
est joint au present rapport. Le Bureau suisse de la protection des varietes 
a deja. pris contact avec ses homologuesde certains Etats membres de I' UPOV, 
qui proposent d' assurer I' examen pour des varietes d' especes figurant sur 
cette liste, ou se mettra en rapport avec eux dans un proche avenir. 

Lorque, peu apres l' adhesion de la Suisse a. l' UPOV, Ie Bureau de la 
protection desvarietes a propose, plein d' optimisme, d' effectuer l' examen des 
varietes de fenouil, il supposait qu' il recevrait pour examen des varietes 
adaptees au climat relativement rude duversant Nord des Alpes . Or, il est 
apparu que pour les deux seules varietes examinees a. ce jour, en provenance de 
France, il a fallu proceder a. l'examen au Sud des Alpes, ce qui a represente 
pour l' examinateur un cout demesure. LeBureau Suisse se met;tra prochainement 
en rapport avec les Etats membres pour lesquels il pourrait etre amene a. 
examiner des varietes de fenouil afin de trouver une sOlutf6n acceptable a. une 
situation devenue impossible pour lui. ! 

3. Des statistiques detaillees, etablies au 25 aout 1986, sont jointes au 
present rapport. 
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STATISTIQUES SUR LA PROTECTION DES VARIETES EN SUISSE 
(depuis 1 'entree en vigueur de la 10i sur la protection des obtentions vegetales) 

Annee (situation au 31 decembre) 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Nombre de taxons proteges 5 5 5 23 23 23 44 44 

Nombre de demandes de protection 6 22 7 62 17 35 47 64 

Nombre de demandes de protection retirees 
ou rejetees 6 4 4 

Nombre de titres de protection delivres 16 3 21 40 10 44 

Nombre de titres de protection retires 
ou echus 14 

1985 1986 1987 
au 31.8 

44 44 

54 45 

10 3 

45 8 

15 4 

======================================================================.============================================================= 

Nombre cumule de demandes de protection 
6 28 35 97 114 149 196 260 314 359 

.----

Nombrecumule de demandes de protection , 
'\ retirees ou rejetees 7 11 15 25 28 

---------.-
Nombre cumule de titres de protection 
delivres 17 20 41 81 91 135 180 188 

Nombre cumule de titres de protection 
retires ou eChus 14 29 33 

o 
-' 
~:. 
(J) 
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LIST OF THE SPECIES WHOSE PROTECTION IS BEING CONSIDERED IN SWITZERLAND 
LISTE OES ESPECES DONT LA PROTECTION EST ENVISAGEE EN SUISSE 

LISTE DER ARTEN, DEREN SCHUTZFAEHIGKEIT IN DER SCHWEIZ EROERTERT WIRD 

AGRICULTURAL CROPS / PLANTES AGRICOLES / LANDWIRTSCHAFTLICHE ARTEN 

Glycine max '(L. ) Merrill 
Medicago sativa L. 
Phleum L. 
Poa L. 
Vicia faba L. var. minor Harz 

English 

Soya Bean, Soybean 
Alfalfa Lucerne 
Timothy 
Meadow-grass 
Field Bean, 
Tick Bean 

VEGETABLES / PLANTES POTAGE RES / GEMUESEARTEN 

An i um porrum L. 
Apium graveolens L. var. rapaceum Gaud. 
Asparagus officinalis L. 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. 

flavescens DC. f. cris~a 
Brassica oleracea 1. convar. capitata 

L. var. capitata L. f. alba DC. 
Srassica oleracea L. convar. capitata 

L. var. sabauda L. 
Cichorium intybus L. var. foliosum Hegi 
Cucumis sativus L. 
Rheum L. 
Vicia raba L. var. major Harz 

Lycopersicon lycopersicum L. 

Enqli sh 

Leek 
Celeriac 
Asparagus 
Mangel, 
Swiss Chard 
White Cabbage 

Savoy Cabbage 

(Salad) Chicory 
Cucumber, Gherkin 
Rhubarb 
Broad Bean, 
Horse Bean 
Tomato 

francais 

Soja 
Luzerne 
Fleole 
Paturin 
Feverole 

francais 

Poireau 
Celeri-rave 
Asperge 
Bette a cotes 

Chou cabus 

Chou de Milan 

Chi coree amere 
Concombre, Cornichon 
Rhubarbe 
Feve 

Tomate 

FRUIT CROPS (excluding ornamental varieties; including rootstocks) 
PLANTES .FRUITIERES (vari etes ornementa 1 es exclues; porte-greffes i ncl us) 
OBSTARTEN (ausser Zi ersorten; ei nschl i essli ch Unterl agen) 

English francais 

Oeutsch 

Sojabohne 
Blaue Luzerne 
Lieschgras 
Rispengras 
Ackerbohne 

Deutsch 

Porree 
Knoll ensell eri e 
Spargel 
Stielmangold 

Weisskohl 

Wirsing 

Salatzichorie 
Gurke 
Rhabarber 
Dicke Bohne 
(Puffbohne) 
Tomate 

Deutsch 

Actinidia chinensis Planck Kiwifruit Groseille de Chine Kiwifrucht 
(only varieties which are already protected in another UPOV-member State 
nur Sorten, die in einem andern UPOV-Staat schon geschLitzt sind 
varietes seulement, qui sont deja protegees dans un autre Etat membre de l'UPOV) 

Cydoni a Mi 11 • 
Prunus armeniaca L. 
Prunus persica (L.) Batsch 
Pyrus L. 

Quince 
Apricot 
Peach 
Pear 

ORNAMENTAL PLANTS / PLANTES ORNEMENTALES / ZIERPFLANZEN 

Anthurium Schott 

Calluna C. vulgaris (L. ) Hull 
Cotoneaster (B. Ehrh). Medik. 
Chamaecyparis Spach 
Delphinium L.partim 

Erica gracilis Salisb. 
Euphorbia milii Hybridi 
Exacum 
Impatiens~Neu-Guinea-Hybriden 

LiHum L. 
Primula L. *) 

Thuja L. 
ViolaL."') 

Engli sh 

Anthurium, 
Tail Flower 
Heather, Ling 
Cotoneaster 
Chamaecyparis 
Perennial 
Delphinium 
Heath 
Ch.ri st 's Thorn 
Exacum 
New Guinea Impatiens 

Lily 
Auricula, Oxlip, 
Cowslip, Primrose 
Thuja 
Pansy 

Cognassier 
Abricotier 
Pecher 
Poirier 

francais 

Anthurium 

Callune 
Cotoneaster 
Chamaecyparis 
pied d'alouette 
vivace 
Bruyere 
Epine du Christ 
Exacum 
Impatiente de 
Nouvell e-Gui nee 
Lis 
Primevere 

Thuya 
Pensee 

Quitte 
Aprikose 
Pfirsich 
Birne 

Deutsch 

Flamingoblume 

Besenheide 
Cotoneaster 
Scheinzypresse 
Ausdauernder 
Rittersporn 
Glockenheide 
Christusdorn 
elaues Lieschen 
Neu-Gui nea-Impati ens 

Lil ie 
Primel, SchlLisselblume 

Lebensbaum 
Stiefmutterchen 

*) nur Sorten aus verklonten Mutterpflanzen / varietes de plantes meres clonees seulement / 
only varieties derived from cloned mother plants 
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Le systeme de la protection des obtentions vegetales n' a pas subi de 
modifications majeures au cours de I' annee ecoulee. Il reste soumis a de 
lourdes contraintes et les capacites d'examen sont utilisees au maximum, dans 
un climat d'augmentation des couts et de rigueur budgetaire. 

Des discussions relatives a une cooperation plus etroite ont ete pour
suivies avec les services correspondants de la Republique federale d'Allemagne, 
des Pays-Bas, de la! France et du Danemark et l'on peut esperer que la revision 
des accords bilateraux conclus avec ces pays s'achevera l'annee prochaine. 

Au cours de I' exercice prenant fin Ie 30 juin 1986, 411 demandes de 
protection ont ete deposees, contre 482 I' annee precedente et 450 deux ans 
auparavant. Le nombre de titres de protection delivres a ete de 269, contre 
257 au cours de l'exercice precedent et 269 deux ans auparavant. 

[L'annexe II suit] 
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RAPPORTS SUR L'EVOLUTION DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

DANS LES ETATS OBSERVATEURS 

Pays : 

Norvege (original anglais) 

Pologne (original anglais) 

2 

2 
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Comme indique l'annee derniere, la Norvege applique depuis Ie ler juillet 
1985 une reglementation prevoyant la perception d I une taxe sur les semences 
commercialisees, et ce pour les principales plantes agricoles. 

, 
La taxe est per9ue une fois par annee par Ie Conseil national des 

semences et son produit est reparti entre les obtenteurs. 

S'agissant de la protection des obtentions vegetales, aucun fait nouveau 
ne slest produit depuis la derniere session du Conseil. 

II. POLOGNE 

Etat des travaux relatifs a la loi sur la protection des obtentions vegetales 

Pendant l'annee 1986, la commission juridique du Conseil des ministres a 
examine Ie projet de loi sur les obtentions vegetales et la production de 
semences. 

La nouvelle version de ce projet de loi et son reglement d'execution ont 
ete elabores au Ministere de 11 agriculture, des ressources forestieres et de 
l'alimentation conformement aux observations presentees par cette commission. 

Le projet de loi devrait etre examine par Ie Conseil des ministres a la 
fin de cette annee ou au debut de 1987. Ainsi que l'a propose Ie gouvernement, 
il sera ensuite depose devant Ie Parlement pour approbation. Dans ce projet 
de loi, il a ete tenu compte des principes de la protection des obtentions 
vegetales fixes par la Convention de l'UPOV. Une fois approuve par Ie 
Parlement, il constituera une base juridique pour l'acihesion de la Pologne a 
la convention. 

[L'annexe III suit] 
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RAPPORTS DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

SUR L'EVOLUTION DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Organisation 

I. 

II. 

FAO (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) (original anglais) 

OCDE (Organisation de cooperation et de 
developpement economiques) (original anglais) 

2 

5 
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I. ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALlMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO) 

Les efforts de la FAO pour ameliorer la situation mondiale 
des semences (1945-86) 

Depuis sa creation, en 1945, la FAO accorde une grande attention a 
l ' importance de l'amelioration des semences agricoles. Aujourd'hui, c'est un 
fait bien etabli que la cle d'une augmentation rapide de la production et de 
la productivite agricoles reside dans l' exploitation de varietes ameliorees 
grace a la production et a l'utilisation de semences de qualite . 

.. 
1. Projet de la FAO sur Ie malS hybride 

Au debut des annees 50, la FAO a lance Ie "projet sur Ie mals hybride" 
dans Ie cadre duquel les premiers hybddes des Etats-Unis ont ete introduits 
en Europe et dans les pays mediterraneens aux fins de leur evaluation et de 
leur production. Parallelement, la FAO a entrepris d' appliquer un "systeme de 
certification des semences de mals" en Europe et dans la region 
mediterraneenne. Ce projet a contribue a accroltre de 80% en moins de 10 ans 
Ie rendement moyen de la culture du mals en Europe. 

;2,. Campagne mondiale des semences de la FAO 

En 1957, la FAO a entrepris la Campagne mondiale des semences a laque1le 
ont participe 79 pays et territoires. Cette campagne, dont Ie /~point culminant 
a ete l' "Annee mondiale des semences" de 1961, a rendu Ie monde agricole et Ie 
public plus conscients du fait que des semences ameliorees peuvent contribuer 
utilement au developpement de l' agricul ture. La creation (des centres inter
nationaux de recherche agricole peut etre consideree comme un des resultats de 
la campagne. 

3. Programme d'amelioration et de developpement des semences de la FAO 

En reponse aux demandes repetees des Etats membres, la FAO a mis en 
oeuvre en 1973 Ie Programme d'amelioration et de developpement des semences, 
auquel cooperent a ce jour 132 payset plusieurs organisations internationales. 

Le principal objectif de ce programme est d'aider les pays en developpe
ment a definir et a mettre en oeuvre des programmes semenciers et de mobiliser 
a cette fin des ressources sur une base multilaterale et bilaterale. Depuis 
Ie lancement du programme jusqu'en decembre 1985, 447 projets ;semenciers, 
auxquels ont ete affectes au total pres de 170 millions de dollars E.U., ont 
ete mis en oeuvre dans plus de 80 pays. Plus de 3. 000 personrtes ont ete 
formees dans divers secteurs de la technologie semenciere. ~utre forme 
d' assistance, plus de 700. 000 echanti lIons de semences ont ete fburnis a des 
fins experimentales a 140 pays. Un certain nombre de manuels l, directives 
techniques, documents d'information et films video relatifs a la ~roduction et 
a l'utilisation des semences ont ete produits en anglais, arabe, chinois, 
espagnol et fran9ais. Un systeme informatise d'information sur/ les semences 
(SIS) a ete cree, qui comprend plusieurs sous-systemes : activit~s nationales 
en matiere de semences de 114 pays, cultivars de 15 especes dans 80 pays, 
echanges de semences (ce sous-systeme comporte 6.700 adresses d I organismes 
s' occupant des semences dans 162 pays), materiel semencier de 82 grands 

/ 
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fabricants de materiel semencier dans Ie monde, et ressources phytogenetiques -
ce dernier sous-systeme etant en cours de mise en place. 

4. Evolution recente des travaux sur 1 'amelioration des semences de la FAO 

En ce qui concerne l' evolution recente des travaux sur l' amelioration 
des semences de la FAO, les activites suivantes meritent une attention 
particuliere : 

Ressources phytogenetiques 

L'engagement international sur les ressources phytogenetiques a ete mis 
en oeuvre en 1983 pour faire en sorte que les ressources phytogenetiques 
soient librement accessibles a des fins scientifiques et de selection 
vegetale. Pour surveiller l'application des accords mentionnes a 
1 'article 7 de l' "engagement" et examiner les questions relatives a la 
politique, aux programmes et aux activites de la FAO dans Ie domaine des 
ressources phytogenetiques, la Commission des ressources phytogenetiques 
a ete creee et a tenu sa premiere session en mars 1985. Afin de se 
tenir informee de 1 'evolution, la commission a mis en place un groupe de 
travail qui s'est reuni pour la premiere fois en juin 1986 pour examiner 
les questions juridiques et techniques pertinentes. 

Evaluation des varietes 

La FAO a mis au point des formules de description et des "passeports" 
pour les varietes, destines a permettre a chaque pays de reunir et de 
stocker des informations et d I etablir ainsi un inventaire des varietes 
les plus utiles disponible sur son territoire. Cette entreprise devrait 
servir de base a la constitution d'une banque internationale de donnees 
sur les varietes, laquelle representera la synthese des inventaires 
nationaux, et aider les obtenteurs en leur fournissant des informations 
sur les varietes disponibles dans Ie monde entier. L'echange d'informa
tion sefera d'abord au moyen du "passeport" qui permettra au demandeur 
de choisir les varietes qui presentent Ie plus grand interet; il 
demandera ensuite des informations completes a leur sujet sur la formule 
de description. Les premieres formules et les premiers "passeports" ont 
ete mis au point pour Ie mals, Ie riz et Ie ble. On a commence 
d'emmagasiner dans la banque de donnees du systeme d'information sur les 
semences de la FAO les descriptions des varietes les plus couramment 
utilisees dans certains pays d' Afrique du Nord, d' Afrique orientale et 
d'Asie. Enfin, des formules et des "passeports" sont en preparation 
pour Ie sorgho, Ie millet et certaines legumineuses a grains. 

Selection vegetale et production de semences 

Pendant la derniere decennie, des methodes de propagation par culture de 
tissus vegetaux ont ete mises au point pour un certain nombre de plantes 
de grande culture; elles permettent une multiplication rapide et, dans 
de nombreux cas, l' obtention de plantes exemptes de maladies. Pour 
faciliter Ie transfert aux pays en developpement des techniques de 
culture de tissus et leur utilisation commerciale dans ces pays, la FAO 
a elabore des directives techniques, con9u des programmes video et 
organise des activites de formation portant sur les techniques de culture 
de tissus de la pomme de terre, et elle poursuit actuellement ce travail 
pour la patate, Ie manioc et les agrumes. 
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Le Seminaire regional FAO/DANIDA sur la production de semences hybrides 
se tiendra a Surabaya (Indonesie) en novembre 1986 pour examiner les 
aspects techniques et economiques ainsi que les progres accomplis dans 
laselection d'hybrides et la production de semences de certaines 
cereales, racines et plantes oleagineuses et potageres. II permettra en 
outre d'etudier les conditions de mise en vente et de certification des 
semences de varietes de cereales hybrides en Europe et la protection 
juridique des varietes hybrides aux Etats-Unis d'Amerique. 

Contrale de la gualite des semences 

Min de promouvoir 1 'utilisation de semences de bonne qualite et de 
faciliter la circulation des semences entre les pays, un nouveau systeme 
de production et d'utilisation de semences de bonne qualite a ete 
elabore. Cela est devenu necessaire car il s 'est revele difficile, 
compte tenu des ressources techniques et financieres limitees d'un grand 
nombre de pays en developpement, de proceder, dans un cadre reglemen
taire, a une certification generalisee des semences sous contrale de 
l'Etat. Un groupe d'experts de la FAO se reunira en septembre 1986 pour 
mettre au point les principes directeurs techniques relatifs aux normes 
et procedures de production de semences declarees de qualite. 

oeveloppement de l'industrie des semences 

Jusqu'a present, malgre les efforts accrus deployes par les gouvernements 
et les donateurs, seuls quelques pays en developpement ont applique des 
programmes realistes en matiere de semences. C' est pourquoi la FAO a 
organise une serie de reunions techniques en Asie et en Afrique sur Ie 
theme "conception et application des programmes semenciers" afin de 
promouvoir la cooperation technique au niveau sous-regional et de 
definir, dans Ie cadre des plans nationaux de developpement, des 
politiques pour l'elaboration et la mise en oeuvre de programmes natio
naux et regionaux en matiere de semences. Les prochaines reunions de 
cette nature se tiendront en decembre 1986 a Dakar (Senegal), pour les 
pays du Sahel, et au cours du premier trimestre de 1987 a Tunis 
(Tunisie), pour les pays du Proche-Orient. 

5. Perspectives 

Pour garantir sa securite alimentaire et etablir les bases de son 
developpement agricole, chaque pays devrait appliquer des programmes viables 
en matiere de semences et se doter des institutions, entreprises et installa
tions requises. C' est pourquoi il est necessaire d' accelerer 1 'introduction 
des varietes, la selection vegetale ainsi que la production et l'utilisation 
des semences. Pour mener cette tache a bien, la FAO encourage de plus en plus 
Ie secteur public et Ie secteur prive a adopter des mesures conjointes pour 
developper les varietes et produire des semences, dans l'espoir que vers l'an 
2000 chaque pays disposera d' entreprises semencieres viables et aura assure 
son approvisionnement en semences. 
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II. ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES (OCDE) 

0 _,' r 5'''~ 
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Les Systemes de semences de l'OCDE englobent actuellement presque toutes 
les plantes agricoles des pays tempe res et quelques plantes agricoles tropi
cales. Les pommes de terre, qui ne sont bien sur pas reproduites normalement 
au moyen de semences veritables, ne sont pas comprises dans les systemes de 
l'OCDE mais sont traitees par la CEE (Geneve). Le systeme Ie plus utilise 
reste Ie systeme original qui s'applique actuellement aux semences de plantes 
fourrageres et oleagineuse mais Ie systeme du mals est lui aussi important. 

Les systemes de l'OCDE concernent tous la certification varietale; la 
purete specifique est du ressort de l'ISTA, avec laquelle I' OCDE a toujours 
maintenu une cooperation etroite. 

Les responsabilites sont donc, grosse modo, reparties de la fa90n 
suivante : l'ISTA est chargee des travaux qui peuvent etre effectues en labora
toire, tandis que l'OCDE procede a ceux qui doivent se faire par des controles 
dans, les champs ou sur des parcelles de controle. Cette distinction tend a 
s' estomper avec Ie developpement de I' electrophorese, mais reste tout a fait 
valable sur Ie plan pratique. 

La plus importante des nouvelles acti vi tes de I' OCDE est la mise au 
point d' une methode de certification des cereales hybrides. Comme mentionne 
;plus haut, Ie systeme etabli pour Ie mals fonctionne de fa90n satisfaisante 
depuis quelques annees; il s'applique surtout, evidemment, aux cultivars 
hybrides. Cependant, s' agissant des cereales hybrides, il faut avoir la 
preuv~ que l'autofecondation a ete effectivement empechee, qu'une fecondation 
croisee a eu lieu et que I' on a obtenu un ensemble satisfaisant de semences 
hybrides. Toutes ces methodes sont nettement plus faciles a maltriser dans 
les champs avec Ie mals qu' avec des cereales comme Ie ble et I' orge. C' est 
pourquoi l'OCDE a ete amenee a envisager a nouveau I' electrophorese. Malgre 
les difficultes rencontrees, elle espere obtenir un procede applicable l'annee 
prochaine. 

Un autre aspect des travaux de l'OCDE a trait au controle a posteriori 
et en particulier a la fa90n dont on pourrait au mieux tirer profit de cette 
procedure assez couteuse. 

Les relations de l'OCDE avec l'UPOV ont toujours ete bonnes, probablement 
en raison du nombre de personnes qui participent a la fois aux activites de 
l'une et de l'autre organisations; l'OCDE est convaincue qu'il pourra en etre 
ainsi a l'avenir aussi. 

[Fin du document] 


